
25 mai : Elections Européennes 
14 Juin : FÊTE de SACIERGES 
 21 Juin : pêche des enfants   
12 Juillet : Repas du lavoir  
27 Juillet :Fête de l’Abloux  
6 Septembre : casse croûte du Charlet 
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Et si on y allait ! 

Le mot du Maire 

 1er adjoint  
Guy AXISA 

Adjoint  
Jean-Michel BIARDEAU 

Marc COUSSEAU 

Alfred PRINCE 

Julien BITARD Pascal  DELANAUD 

Agnès RENVOISE Proverbes : 

Qui gagne son procès est en chemise, qui le perd est tout nu .    

Qui sème la discorde, travaille pour la grange du diable . 

Le Maire :  Thierry BERNARD 

Le 23 mars dernier vous avez choisi de 
nous  renouveler  votre  confiance  ;  nous 
vous en remercions sincèrement et sachez 
que la nouvelle équipe s’est déjà mise au 
travail pour assurer la bonne marche de 
notre commune. Les budgets sont votés, la 
situation financière est toujours saine, ainsi 
nous pouvons réaliser nos projets.  
Le résultat de cette élection n’a pas satisfait 
tout le monde et trois habitants ont décidé 
de faire un recours auprès du tribunal ad-
ministratif  de  Limoges,  nous  reprochant 
des irrégularités lors du scrutin. Nous lais-
serons donc au tribunal le soin de juger. 
Par contre, ce que je n’admets pas, ce sont : 
la mauvaise foi, le colportage de fausses 
informations et surtout le mensonge. Des 
personnes nous reprochent des faits alors 

qu’elles n’étaient même pas présentes. Je peine à com-
prendre ces accusations, ne voyant pas à quoi cela aurait 
pu nous servir car n’ayant qu’un seul opposant nous 
étions sûrs d’avoir une large majorité. 
A travers nos actions et les diverses manifestations orga-
nisées nous nous attachons à rassembler l’ensemble des 
habitants et malheureusement le comportement de quel-
ques brebis égarées brise le fruit de nos efforts. 
 

TH BERNARD 

Adjointe  
Bérénice LAMOUREUX 

Pascal BARITAUD 

Dominique PELLERIN  



 

 

 

La MINIERE 
Réalisations travaux sur le site par les cantonniers de Sacierges . 
Une belle réussite malgré  un faible investissement financier . 

Samedi 12 avril, les enfants du village ont participé à une chasse aux œufs organisée cette année par le comité des fêtes. Petits et 
grands se sont réunis autour du lavoir de La Minière. Pendant que les grands se sont lancés dans un rallye où il fallait répondre à 
des énigmes pour trouver un trésor, les plus petits ont reconstitué le lapin de Pâques à l’aide des images qu’ils avaient trouvées 
dans l’herbe. Les chocolats de Pâques ont ensuite été distribués à  chaque enfant et la fête s’est terminée par un goûter pour les 
enfants, parents et grands-parents. Les organisateurs ont été remerciés ainsi que l’entreprise OTLEY pour les chocolats.                                

Mme Agnès RENVOISE 

  Collectif pour l’embellissement de Chéniers  : 
Réunis dans l’atelier de Pascal nous avons dans la 
bonne humeur réalisé un  portique .  
Et c’est dimanche où toute l’équipe , malgré le 
mauvais temps , l’a  posé à l’entrée sud du village . 
Bien entendu ,un apéritif confectionné par les  
dames de Chéniers est venu conclure la matinée  . 
Il ne restera plus qu’à y planter des fleurs . 



 

 

Elle se déroulera cette année dans le pré au bord de l’Abloux, comme 
d’habitude . Les festivités démarreront à partir de 18 heures. 
Comme animation, il y aura un duo vocal, le «COIN  D’RUE » Chan-
sons françaises et ambiance guinguette.  
Nous vous invitons tous pour déguster l’omelette. Un bal clôturera la 
soirée ainsi que le Toro de fuego . 

Cette année le comité des fêtes de Chéniers fournit un 
effort supplémentaire dans l’animation du repas . 
En effet, maintenant que la fête de Chéniers est annulée et cela 
à cause de la non participation , le comité a décidé de reporter 
son action sur ce repas qui ,on l’espère, remplacera la fête qui 
jusqu’à présent réunissait les  familles du village . 
Ce repas est réservé aux habitants de Chéniers et à leurs  
invités . La réservation est obligatoire  auprès du comité , 
  merci  .  

COMPOSITION DU CF DE SACIERGES ST MARTIN 
 

Président : LAFFETA  Gilles  - Vice Présidente : JOLLIVET Valérie 
Secrétaires : DELAUNE Stéphanie , LAFFETA Françoise 
Trésoriers  :  AXISA Danielle et Guy 

Membres :  HAUBERT François, MAUDUIT Roseline, PIPEREAU Christian, RENVOISE Agnès, 
RIAUTEY  Martial, TANAY HAUBERT Stéphane . 

Organisée par le comité des fêtes de Sacierges pour les enfants de la commune 
jusqu'à 12 ans, qui recevront une invitation . 
Elle se tient à l’étang des Chaumes entre le Recheuil et Prissac . 
Les parents sont invités à accompagner leurs enfants . 
Espérons qu’il fera beau, mais dans le cas contraire le sourire des en-
fants remplacera le soleil .  

Le bal et le spectacle sont organisés par le comité des fête de SACIERGES  
en collaboration avec le Relais 
Le repas et le service sont organisés par le restaurant . 

Proposé par  
Le RELAIS DE L’ABLOUX 

Le repas est servi autour du  
spectacle .Il est impératif de réserver  

Tel : 02 54 47 56  74 



 

 

BIBLIOTHEQUE DE Sacierges 

Ouverte tous les dimanches matins de : 

     11h à 12h 
Et mercredi de 17 H à 19 H 
Accessible gratuitement à tous 

Adresse : Chéniers 

Si vous n’avez pas reçu le bulletin chez vous demandez le à la Mairie , merci 

Rédaction : Agnès RENVOISE 
                 : Lydia TASSOTTO 
       :Guy AXISA 
                 : Bérénice  LAMOUREUX 
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Numéros d’URGENCES 
SAMU 36    LE  15 

Secours Urgences   le  
le 15 ,  le 18,  le 112 
Gendarmerie  le 17 

Vous pouvez dès à présent   aller surfer sur le site  
de la Mairie : 
WWW. mairie-sacierges.com 
 
Vous y trouverez  toutes les activités présentes dans votre commune . Beau- coup  
d’informations venant de votre Mairie et de certains habitants quand ils le désirent .  
Le bulletin municipal sera lui-même en ligne . Si vous voulez faire passer des  
messages via le site, merci de contacter la mairie . 

NOUVEAUX HORAIRES 
La Mairie est ouverte au public  

Lundi : 8H30 à 12H et 13H30à 17H 
Mardi :8H30 à 12H et 13H30 à 17 H 

Vendredi: 8H30 à 12H et 13H30 à 17H 
Samedi ; 9H 00 à 12H  

ELECTIONS MUNICIPALES 2014 
 

SACIERGES ST MARTIN  : 312 habitants—Inscrits : 272—Votants : 217—Exprimés : 207 
 

ELUS : 11 
Agnès RENVOISE = 154 ; Bérénice LAMOUREUX = 153 ; Pascal BARITAUD = 149 ; Julien BITARD = 147 ; Alfred PRINCE =  
145 ; Guy AXISA = 142 ; Thierry BERNARD = 126 ; Jean –Michel BIARDEAU = 125 ; Marc COUSSEAU = 110 ; Pascal DELA-
NAUD = 108 ; Dominique PELLERIN = 108 . 
Non élu : 1 
Jack BARITAUD = 107 

Suite à la fermeture de la  
déchèterie du RASIMIER 
une déchèterie temporaire est 
ouverte  

à CHAMPRUE  
(D 10 St Benoit—Chaillac/
Commune de Chaillac) 
 
Horaires d’ouvertures :  
Lundi– Mercredi—Samedi 
9 H—11H 45 / 14 H –16 H 45  

Rendez –vous  le Samedi  6 Septembre 
Au CHARLET  
Un casse -croûte est organisé par le 
comité des fêtes de Chéniers . 

Futurs aménagements  
 
La Puychallerie : cette année, si tout se passe bien et selon les 
souhaits des habitants, nous allons implanter une table en bois , des 
poubelles, empierrer le chemin et planter un arbre supplémentaire . 
 
Le Colombier : Nous aimerions avoir l’avis des occupants du vil-
lage afin d’envisager certain aménagements qui seront prévus pour 
2015. Merci pour votre prochaine collaboration, nous vous infor-
merons de notre visite . 
Mme Bérénice LAMOUREUX et Mr   Guy AXISA  

MESSAGE 
La déchèterie du COLOMBIER est  
définitivement fermée . 
Il est totalement interdit d’y déposer des  
ordures . 

RPI/ROUSSINES 
 

Inscription 2014-2015 et matinée de découverte de l’école pour les futurs 
élèves sont ouvertes entre le 26 mai et le 20 juin 2014 tous les vendredis 
de 9h à 17h (sauf le 6 juin) ou sur rendez-vous auprès de la directrice : 
0254248350. 
Munissez-vous de (des) certificat (s) d’inscription (s) délivré (s) par la 
mairie de votre domicile, du carnet de santé de votre (vos) enfant (s) et du 
livret de famille. 
Pour les enfants de maternelle dont ce sera la 1ere inscription, la maîtres-
se de maternelle accueillera les enfants et leurs parents dans sa classe le 

jeudi 22 mai de 8h45 à 11h45. Présence parentale indispensable. 



 

 

 
 
 
C’est avec une profonde tristesse que nous avons appris le décès de cet homme d’exception ,ami de beaucoup d’entre nous . 
      Bordelais d’origine , après une longue carrière dans l’industrie automobile il avait pris sa retraite et un beau jour il était 
arrivé dans notre commune avec Yvonne sa compagne . 
Très vite il s’était intégré dans le village grâce à sa convivialité et s’était investi dans tous nos projets au point qu’en 1989 il 
entrait au conseil municipal puis devenait Maire adjoint en 1995 jusqu’en 2008 , année où  il cesse ses fonctions pour disait-il 
avec raison   « laisser la place aux jeunes » . 
La promotion de la commune sera pour lui un impératif et il y apportera  son concours dans toutes les occasions . 
Les festivités locales’ en particulier la fête champêtre de l’Abloux ,le verront toujours en première ligne, en ne ménageant pas 
ses efforts, même s’il était parfois handicapé par ses problèmes de santé . 
Parmi toutes les réalisations où il avait participé , il y en avait une dont il parlait souvent , l’opération « vivre la ferme ». 
En 1990 et 1991, à raison de trois jours par semaine, des classes maternelles et primaires du département avaient été accueil-
lies dans notre commune pour faire connaissance avec le milieu rural et Guy avait la responsabilité d’organiser leurs activités. 
Il adorait les enfants et quel plaisir pour lui de voir l’émerveillement de ces petits citadins devant l’âne FANFAN , les che-
vreaux de Michel ou les lapins de Gilberte . 
Il aimait les animaux , son âne gris pour qui il avait fait construire, comme il disait, « une H L M  », ses chiens aussi venus 
toujours de la S P A et qui s’appelaient toujours MILOU !! La girouette qui trône sur le toit de sa maison témoigne de cet 
attachement .  Il aimait aussi les hommes et ses expressions favorites résonnent encore dans nos oreilles ;  
« comment vas-tu mon pote  »                 « comment ça va mon gamin »  . 
 Ce n’était pas une simple banalité, mais le besoin d’avoir des nouvelles de l’autre, de connaître ses problèmes et de l’aider le 
cas échéant . 
Guy était un homme de conviction . Il avait connu  les luttes syndicales en qualité de délégué ouvrier, il défendait ouverte-
ment ses idées politiques et les principes républicains . Il le faisait parfois avec vigueur, car il était « pétardier  » comme il 
disait souvent , mais c’était très vite le retour au calme, sans aucune rancune . 
Aujourd’hui, en évoquant sa mémoire, beaucoup d’images nous reviennent des moments que nous avons vécus avec Guy . La 
mort est une séparation , mais le souvenir perdure, et nous garderons celle d’un homme chaleureux, dévoué, un homme fidèle 
en amitié et qui a su partager avec les autres . 
 
                                                                                                                                                     Pierre BOST  

Un petit TARN pour la route  



 

 

COMPTE RENDU DE LA REUNION DU 17 FEVRIER 2014—Convocation du 10 FEVRIER 2014 
 

L’an deux mil quatorze, le dix sept février, à vingt heures, le Conseil Municipal de la Commune de Sacierges Saint Martin, légalement convoqué, 
s’est réuni en séance publique. 
 
PRESENTS : Guy AXISA, Pascal BARITAUD, Thierry BERNARD, Jean-Michel BIARDEAU, Julien BITARD, Marc COUSSEAU, Delphine 
DUBRAC, Pascal DELANAUD, Martine GRELLIER, Dominique PELLERIN, Alfred PRINCE 
Secrétaire de séance : Martine GRELLIER 
Votants : 11 
 
REMPLACEMENT EXTINCTEURS  
Le maire explique au Conseil Municipal que la date limite d’utilisation des extincteurs installés dans les bâtiments communaux arrivent à expira-
tion et qu’il est nécessaire de les renouveler fin 2014. 
Il présente un devis de la société « Sécurité Civile » dont le montant TTC est de 813.60 €. 
Le conseil accepte à l’unanimité d’inscrire cette dépense dans le budget. 
 
DELIBERATION APPLICATION BAREME BASES MINIMUM COTISATIONS FONCIERES 
Le maire informe le conseil du nouveau barème de bases minimum de cotisations foncières des entreprises (CFE) pour l’année 2014.  
Après en avoir délibéré le conseil décide de garder les montants de bases minimum prévus au titre de 2013. 
 
DELIBERATION PROJET SUPPRESSION ATESAT 
Le maire expose au conseil municipal que le projet de loi de finances pour 2014 prévoit la fin de l’assistance technique fournie par l’Etat aux com-
munes au titre de la solidarité et de l’aménagement du territoire (ATESAT) à compter du 1er janvier 2014. 
Le conseil municipal décide de ne rien faire pour le moment. 
 
DELIBERATION TRANSFERT DE COMPETENCE LECTURE PUBLIQUE 
La bibliothèque de Chéniers n’est plus de la compétence de la commune, elle est passée aux mains de la Communauté de Communes qui assurera 
l’achat des livres et son fonctionnement. 
 
ACHAT DEBROUSSAILLEUSE 
Pascal BARITAUD donne lecture du devis de NOREMAT pour l’achat d’une nouvelle débroussailleuse professionnelle pour la commune.  
Le devis  s’élève à 40488 € H.T, le conseil attend d’autres devis avant de prendre une décision. 
 
CHEMINS ACCES EOLIENNES 
Le maire informe le conseil d’un projet de la société NEOEN pour l’utilisation de chemins ruraux ou communaux pour accéder aux éventuelles 
futures éoliennes sur la commune. 
La décision du conseil municipal est reportée à la prochaine réunion de conseil.  
 
 
PREPARATION DES ELECTIONS MUNICIPALES 
Le maire sollicite chaque membre du conseil de sa présence les 23 et 30 mars prochain pour tenir le bureau des élections. 
Ce dernier rappelle quelques nouveautés pour les élections:  
Présentation obligatoire d’une pièce d’identité pour voter 
Déclaration de candidature obligatoire 
Impossibilité de voter pour une personne non candidate 
 
 
QUESTIONS DIVERSES : 
  
PROJET INVESTISSEMENTS 2014  
Le maire propose au conseil municipal de : 
 
Prévoir au budget l’achat de la débroussailleuse, 
Commencer les travaux de la salle des fêtes de Sacierges avec un chiffrage pour l’installation d’une climatisation réversible non prévue initiale-
ment, 
Lancer le plan de financement concernant les travaux de l’agrandissement du café communal. 
 
RECENSEMENT 2014 
Dominique PELLERIN, coordinateur communal, annonce la fin du recensement de la commune et remercie Madame VILLAUDIERE  
pour sa collaboration comme agent recenseur pour la deuxième fois. 
 
La population est de 317 personnes (résidents toute l’année à Sacierges) soit 2 personnes par foyer en moyenne. 
 
Il y a 266 logements sur la commune dont 150  résidences principales (56%),  
                                                                     75 résidences secondaires (28%)  
                                                                     41 logements vacants (16%). 
35% des habitants vivent à Chéniers (Chéniers+ La Croix de la barre+La Barre+Le Barreau)  
25% des habitants vivent à Sacierges (Le bourg+le Peu)  
15% des habitants vivent à La Lande+Le Recheuil+Le Loudieu  
12% vivent à la Minière  
10% vivent au Colombier+La Puychalerie+LaLoge  
 3% vivent au Plaix  
 
La commune a augmenté sa population de 1.55 % depuis le dernier recensement en 2009. 
 



 

 

COMPTE RENDU DE LA REUNION DU 29 MARS 2014—Convocation du 24 mars 2014 
 
L’an deux mil quatorze, le vingt neuf mars, à dix heures, Monsieur Thierry BERNARD, maire sortant de la commune de Sacierges Saint Martin, a 
légalement convoqué en séance publique à la mairie les membres du Conseil Municipal nouvellement élus le 23 mars 2014, pour la passation de 
pouvoir suite à l’installation du nouveau maire.. 
 
PRESENTS : Guy AXISA, Pascal BARITAUD, Thierry BERNARD, Jean-Michel BIARDEAU, Julien BITARD, Marc COUSSEAU, Pascal DE-
LANAUD, Bérénice  LAMOUREUX, Alfred PRINCE 
Absentes excusées :Dominique PELLERIN et Agnès RENVOISE 
Secrétaire de séance : Mme Bérénice LAMOUREUX 
Votants : 9 + 1 procuration de Mme RENVOISE a M. PRINCE, soit 10 votants 
 
ELECTION DU MAIRE  
Le conseil municipal réunit au complet, procède à l’élection du maire, la séance est présidée par le plus âgé des conseillers municipaux :  
Monsieur Jean-Michel BIARDEAU. 
Est élu maire de SACIERGES SAINT MARTIN Monsieur Thierry BERNARD : 
Par 9 voix pour et 1 abstention 
 
DETERMINATION DU NOMBRE DES ADJOINTS  
Sous la présidence du maire nouvellement élu, Monsieur Thierry BERNARD, le nombre des adjoints est fixé à trois. 
 
ELECTION DES ADJOINTS 
1er adjoint : Guy AXISA par 10 voix pour  
2ème adjoint : Jean-Michel BIARDEAU par 10 voix pour  
3ème adjoint : Bérénice LAMOUREUX par 10 voix pour  
 
ELECTION DES DELEGUES AUX DIVERS SYNDICATS 
Syndicat Assainissement Autonome de l’Indre 
Monsieur Thierry BERNARD, titulaire—Monsieur Pascal BARITAUD, suppléant 
 
Syndicat Départemental d’Energies de l’Indre 
Monsieur Jean-Michel BIARDEAU, titulaire—Monsieur Pascal BARITAUD, suppléant 
 
Syndicat du R.P.I. de Saint Civran 
Madame Bérénice LAMOUREUX, titulaire—Madame Agnès RENVOISE, titulaire 
 
Syndicat des Eaux de Roussines 
Monsieur Thierry BERNARD, titulaire—Monsieur Pascal BARITAUD, titulaire 
 
Syndicat de Voirie de Saint Benoît du Sault 
Monsieur Jean-Michel BIARDEAU, titulaire—Monsieur Alfred PRINCE, titulaire 
 
Syndicat du Collège de Saint Benoît du Sault 
Monsieur Guy AXISA, titulaire—Monsieur Julien BITARD, titulaire 
 
Syndicat du Parc Naturel Régional de la Brenne 
Monsieur Guy AXISA, titulaire—Monsieur Jean-Michel BIARDEAU, suppléant 
 
Syndicats transports scolaires de Saint Benoît du Sault et d’Argenton Sur Creuse 
Madame Bérénice LAMOUREUX, titulaire—Monsieur Julien BITARD, suppléant 
 
Délégués du Symctom 
Monsieur Thierry BERNARD, titulaire—Monsieur Pascal BARITAUD, suppléant 
 
Délégué MARPA 
Madame Dominique PELLERIN 
 
Communauté de Communes Brenne-Val de Creuse 
Monsieur Thierry BERNARD, titulaire—Monsieur Guy AXISA, suppléant 
 
Commission communale 
Monsieur Guy AXISA—Madame Agnès RENVOISE 
 
Commission des chemins 
Monsieur Jean-Michel BIARDEAU—Monsieur Marc COUSSEAU—Monsieur Pascal BARITAUD—Monsieur Pascal DELANAUD—Madame 
Bérénice LAMOUREUX 
 
Commission des finances et du suivi du budget 
Monsieur Thierry BERNARD—Madame Bérénice LAMOUREUX 
 
Bulletin Municipal  
Monsieur Thierry BERNARD—Monsieur GUY AXISA—Madame Agnès RENVOISE 
 
Organisation du repas amitié 
Monsieur Guy AXISA 



 

 

COMPTE RENDU DE LA REUNION DU 8 AVRIL 2014 
Convocation du 31 mars 2014 

 
L’an deux mil quatorze, le huit avril, à vingt et une heure, le Conseil Municipal de la Commune de Sacierges Saint Martin, légale-
ment convoqué, s’est réuni en séance publique. 
 
PRESENTS : Guy AXISA, Pascal BARITAUD, Thierry BERNARD, Jean-Michel BIARDEAU, Julien BITARD, Marc COUS-
SEAU, Bérénice LAMOUREUX, Dominique PELLERIN, Alfred PRINCE, Agnès RENVOISE 
 
Absent excusé : Pascal DELANAUD 
 
Secrétaire de séance : Bérénice LAMOUREUX 
 
Votants : 10 
 
Le Conseil Municipal à 10 voix décide du vote suivant : 
 
TAUX IMPOTS LOCAUX 2014 
Le Conseil Municipal décide de reconduire les taux des impôts locaux de la manière suivante : 
- Taxe d’habitation :  14.69 % 
- Taxe foncière bâtie :  14.09 % 
- Taxe foncière non bâtie :  37.54 % 
- CFE :  16.11 % 
 
COMPTES DE GESTIONS ANNEE 2013 
Accord entre la comptabilité de l’ordonnateur (compte administratif) et la comptabilité du Receveur Municipal (compte de gestion). 
Le Conseil Municipal approuve les comptes de gestion dressés par M. PERROT pour le budget principal, le budget assainissement 
et le budget du C.C.A.S. 
 
COMPTE ADMINISTRATIF 2013 : Budget principal 
Fonctionnement exercice 2013 : excédent de clôture : 175 955.54 € 
Investissement exercice 2013 : déficit de clôture : - 46 494.74 € 
 
COMPTE ADMINISTRATIF 2013 : Budget assainissement 
Fonctionnement exercice 2013 : excédent de clôture : 22 210.09 € 
Investissement exercice 2013 : déficit de clôture : - 13 332.43 € 
 
COMPTE ADMINISTRATIF 2013 : Budget C.C.A.S. 
Fonctionnement exercice 2013 : excédent de clôture : 128 € 
Pas d’investissement exercice 2013. 
 
AFFECTATION RESULTATS : budget principal 2013 : 
Vu les résultats du compte administratif de l’exercice 2013 : 
- excédent de fonctionnement cumulé : 175 955.54 € 
- déficit d’investissement cumulé : - 46 494.74 € 
- affectation en réserves section d’investissement article 1068 : 46 494.74 € 
- affectation à l’excédent reporté en fonctionnement c/002 : 129 460.80 € 
 
AFFECTATION RESULTATS : budget assainissement 2013 
Vu les résultats figurant au compte administratif de l’exercice 2013 : 
- excédent de fonctionnement cumulé : 22 210.09 € 
- déficit d’investissement cumulé : - 13 332.43 € 
Excédent reporté à l’article 002 : 8 877.66 € 
 
BUDGETS 2014 : 
- le budget principal s’équilibre en recettes et dépenses en fonctionnement : 436 775.80 € 
- en investissement recettes et dépenses : 371 751.08 € 
- le budget assainissement fonctionnement s’équilibre en recettes et en dépenses : 32 282.12 € 
- le budget assainissement investissement s’équilibre en recettes et en dépenses : 32 634.46 € 
- le budget de fonctionnement 2013 du CCAS s’équilibre en recettes et en dépenses : 1 097.63 € 
 
  


